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Préambule

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 61, point c), et son
article 67, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission ,1

vu l'avis du Parlement européen ,2

vu l'avis du Comité économique et social européen ,3

considérant ce qui suit:

(1) La Communauté européenne s'est donné pour objectif de créer un espace de liberté, de
sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. À cette fin, la
Communauté adopte, notamment, les mesures dans le domaine de la coopération judiciaire en
matière civile nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur.

(2) Le Conseil européen de Tampere a approuvé le principe de la reconnaissance mutuelle des
décisions judiciaires comme pierre angulaire de la création d'un véritable espace judiciaire, et a
identifié le droit de visite comme une priorité.

(3) Le règlement (CE) n° 1347/2000 du Conseil du 29 mai 2000  établit les règles régissant la4

compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière
de responsabilité parentale des enfants communs, rendues à l'occasion d'actions matrimoniales.
Le contenu dudit règlement était largement repris de la convention du 28 mai 1998 ayant le même
objet .5

(4) Le 3 juillet 2000, la France a présenté une initiative en vue de l'adoption d'un règlement du
Conseil relatif à l'exécution mutuelle des décisions concernant le droit de visite des enfants .6

(5) En vue de garantir l'égalité de tous enfants, le présent règlement couvre toutes les décisions en
matière de responsabilité parentale, y compris les mesures de protection de l'enfant,
indépendamment de tout lien avec une procédure matrimoniale.

(6) Dès lors que l'application des règles en matière de responsabilité parentale intervient souvent
dans le cadre d'actions matrimoniales, il est plus approprié d'avoir un seul instrument en matière
de divorce et en matière de responsabilité parentale.
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(7) Le champ d'application du présent règlement couvre les matières civiles, quelle que soit la
nature de la juridiction.

(8) En ce qui concerne les décisions de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du
mariage, le présent règlement ne devrait s'appliquer qu'à la dissolution du lien matrimonial et ne
devrait pas concerner des questions telles que les causes de divorce, les effets patrimoniaux du
mariage ou autres mesures accessoires éventuelles.

(9) En ce qui concerne les biens de l'enfant, le présent règlement ne devrait s'appliquer qu'aux
mesures de protection de l'enfant, c'est-à-dire: i) à la désignation et aux fonctions d'une personne
ou d'un organisme chargé de gérer les biens de l'enfant, de le représenter et de l'assister et ii) aux
mesures relatives à l'administration, à la conservation ou à la disposition des biens de l'enfant.
Dans ce contexte et à titre d'exemple, le présent règlement devrait s'appliquer aux cas dans
lesquels les parents sont en litige au sujet de l'administration des biens de l'enfant. Les mesures
relatives aux biens de l'enfant qui ne concernent pas la protection de l'enfant devraient continuer
à être régies par règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la
compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et
commerciale .7

(10) Le présent règlement n'a pas vocation à s'appliquer à des matières telles que celles relatives à
la sécurité sociale, aux mesures de droit public à caractère général en matière d'éducation et de
santé, ni aux décisions relatives au droit d'asile et à l'immigration. En outre, il ne s'applique ni à
l'établissement de la filiation qui est une question distincte de l'attribution de la responsabilité
parentale, ni aux autres questions liées à l'état des personnes. Il ne s'applique pas non plus aux
mesures prises à la suite d'infractions pénales commises par des enfants.

(11) Les obligations alimentaires sont exclues du champ d'application du présent règlement car
elles sont déjà régies par le règlement (CE) n° 44/2001. Les juridictions compétentes en vertu du
présent règlement seront généralement compétentes pour statuer en matière d'obligations
alimentaires par application de l'article 5, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 44/2001.

(12) Les règles de compétence établies par le présent règlement en matière de responsabilité
parentale sont conçues en fonction de l'intérêt supérieur de l'enfant et en particulier du critère de
proximité. Ce sont donc en premier lieu les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant a sa
résidence habituelle qui devraient être compétentes, sauf dans certains cas de changement de
résidence de l'enfant ou suite à un accord conclu entre les titulaires de la responsabilité parentale.

(13) Dans l'intérêt de l'enfant, le présent règlement permet à la juridiction compétente, à titre
exceptionnel et dans certaines conditions, de renvoyer l'affaire à la juridiction d'un autre État
membre si celle-ci est mieux placée pour connaître de l'affaire. Toutefois, dans ce cas, la
juridiction deuxième saisie ne devrait pas être autorisée à renvoyer l'affaire à une troisième
juridiction.

(14) Les effets du présent règlement ne devraient pas porter préjudice à l'application du droit
international public en matière d'immunités diplomatiques. Si la juridiction compétente sur base
du présent règlement ne peut exercer sa compétence en raison de l'existence d'une immunité
diplomatique conforme au droit international, la compétence devrait être déterminée dans l'État
membre dans lequel la personne concernée ne bénéficie d'aucune immunité, conformément à la loi
de cet État.



(15) Le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif à la signification et à la
notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et
commerciale  est d'application pour la signification et la notification des actes dans le cadre d'une8

action judiciaire intentée en vertu du présent règlement.

(16) Le présent règlement ne fait pas obstacle à ce que les juridictions d'un État membre adoptent,
en cas d'urgence, des mesures provisoires ou conservatoires relatives aux personnes ou aux biens
présents dans cet État.

(17) En cas de déplacement ou de non-retour illicite d'un enfant, son retour devrait être obtenu
sans délai et à ces fins la convention de La Haye du 25 octobre 1980 devrait continuer à
s'appliquer telle que complétée par les dispositions de ce règlement et en particulier de l'article 11.
Les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant a été déplacé ou retenu illicitement
devraient être en mesure de s'opposer à son retour dans des cas précis, dûment justifiés.
Toutefois, une telle décision devrait pouvoir être remplacée par une décision ultérieure de la
juridiction de l'État membre de la résidence habituelle de l'enfant avant son déplacement ou non-
retour illicites. Si cette décision implique le retour de l'enfant, le retour devrait être effectué sans
qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure pour la reconnaissance et l'exécution de ladite
décision dans l'État membre où se trouve l'enfant enlevé.

(18) En cas de décision de non-retour rendue en vertu de l'article 13, de la convention de La Haye
de 1980, la juridiction devrait en informer la juridiction compétente ou l'autorité centrale de
l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle avant son déplacement ou son
non-retour illicites. Cette juridiction, si elle n'a pas encore été saisie, ou l'autorité centrale, devrait
adresser une notification aux parties. Cette obligation ne devrait pas empêcher l'autorité centrale
d'adresser également une notification aux autorités publiques concernées conformément au droit
national.

(19) L'audition de l'enfant joue un rôle important dans l'application du présent règlement sans
que cet instrument ait pour objet de modifier les procédures nationales applicables en la matière.

(20) L'audition d'un enfant dans un autre État membre peut être effectuée selon les modalités
prévues par le règlement (CE) n° 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la coopération
entre les juridictions des États membres dans le domaine de l'obtention des preuves en matière
civile ou commerciale .9

(21) La reconnaissance et l'exécution des décisions rendues dans un État membre devraient
reposer sur le principe de la confiance mutuelle et les motifs de non-reconnaissance devraient être
réduits au minimum nécessaire.

(22) Les actes authentiques et les accords entre parties qui sont exécutoires dans un État membre
devraient être assimilés à des "décisions" aux fins de l'application des règles de reconnaissance et
d'exécution.

(23) Le Conseil européen de Tampere a estimé en ses conclusions (point 34) que les décisions
rendues dans les litiges relevant du droit familial devaient être "automatiquement reconnues dans
l'ensemble de l'Union sans procédure intermédiaire ni motifs de refus d'exécution". C'est
pourquoi les décisions concernant le droit de visite et celles concernant le retour de l'enfant, qui
ont été certifiées dans l'État membre d'origine conformément aux dispositions du présent
règlement, devraient être reconnues et jouissent de la force exécutoire dans tous les autres États
membres sans qu'aucune autre procédure ne soit requise. Les modalités relatives à l'exécution de



ces décisions restent régies par le droit national.

(24) Le certificat délivré aux fins de faciliter l'exécution de la décision ne devrait être susceptible
d'aucun recours. Il ne devrait donner lieu à une action en rectification qu'en cas d'erreur
matérielle, c'est-à-dire si le certificat ne reflète pas correctement le contenu de la décision.

(25) Les autorités centrales devraient coopérer tant de manière générale que dans les cas
particuliers, y compris en vue de favoriser le règlement à l'amiable des conflits familiaux en
matière de responsabilité parentale. À cet effet, les autorités centrales participent au réseau
judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la décision 2001/470/CE du Conseil
du 28 mai 2001 relative à la création d'un réseau judiciaire européen en matière civile et
commerciale .10

(26) La Commission devrait rendre publiques et mettre à jour les listes de juridictions et de voies
de recours transmises par les États membres.

(27) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires à la mise en oeuvre du présent règlement en
conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de
l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission .11

(28) Le présent règlement remplace le règlement (CE) n° 1347/2000 qui est par conséquent
abrogé.

(29) Il importe, en vue du bon fonctionnement du présent règlement, que la Commission en
examine l'application en vue de proposer, le cas échéant, les modifications nécessaires.

(30) Le Royaume-Uni et l'Irlande, en vertu de l'article 3 du protocole sur la position du Royaume-
Uni et de l'Irlande annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté
européenne, ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'application du présent
règlement.

(31) Le Danemark, conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la position du Danemark
annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, ne
participe pas à l'adoption du présent règlement et n'est donc pas lié par celui-ci ni soumis à son
application.

(32) Étant entendu que les objectifs du présent règlement ne peuvent pas être réalisés de manière
suffisante par les États membres et peuvent donc être mieux réalisés au niveau communautaire, la
Communauté peut prendre des mesures conformément au principe de subsidiarité consacré à
l'article 5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité, tel qu'énoncé audit article, le
présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(33) Le présent règlement reconnaît les droits fondamentaux et observe les principes consacrés
par la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. Il veille notamment à assurer le
respect des droits fondamentaux de l'enfant tels qu'énoncés à l'article 24 de la charte des droits
fondamentaux de l'Union européenne,
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